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La Région Nouvelle Aquitaine a signé avec la CALI une convention de délégation de compétences autorisant la desserte de communes 

hors ressort territorial par le réseau de transports en commun. 

Suite à la délibération du conseil municipal du 11 avril, une convention a été signée avec la CALI pour le passage d’une 

ligne de bus sur GALGON. 

Cela sera effectif à compter du 29 avril 2024 du lundi au samedi au point de ramassage à l’abri bus du monument aux 

morts. 6 allers et 4 retours hebdomadaires sont prévus. 

Pour de plus amples renseignements, rapprochez-vous de l’accueil de la mairie. 
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